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CALCUL DU CHANGE 
(Article 97 du Code des Courses au Galop) 

Pour la détermination de la qualification, les taux de change des sommes gagnées à l’étranger sont calculés en 
fonction des parités officielles des changes au vu des accords internationaux éventuellement intervenus. Les 
taux à dater du 1er janvier 2024 sont publiés sur le site de France Galop, rubrique docuthèque. 

Les Commissaires de France Galop approuvent les taux ainsi arrêtés et en assurent la publication au Bulletin 
Officiel des Courses au Galop. 

 


